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Le commerce de proximité, 
au rythme de mes envies ! 
 
L’Association de Développement du Commerce de Lyon 7e arrondissement organise du 18 au 29 
février 2008 une campagne de communication dont l’objectif est de véhiculer l'image dynamique du 
commerce et de l'artisanat du 7e arrondissement en incitant les habitants et les usagers de 
l’arrondissement à réaliser leurs achats dans nos commerces : "Le commerce de proximité, au 
rythme de mes envies !". 
 
A travers cette campagne de communication, nous souhaitons rappeler que le commerce et l'artisanat 
sont des acteurs essentiels du dynamisme de notre arrondissement et que faire ses courses dans un 
commerce de proximité est beaucoup plus qu’un simple acte d’achat ; c'est aussi un moment agréable 
de la vie quotidienne, source de rencontres, de convivialité et de contact humain. 
 
Cette dimension "plaisir d’achat", dominante dans la campagne, s’ajoute au savoir-faire en termes de 
qualité, de service et de conseil des commerçants et des artisans. Il s’agit également d’un élément 
fédérateur pour l'ensemble des professionnels. 
 
Les commerçants et les artisans de l’arrondissement se verront remettre des affiches qu’ils 
positionnerons sur la vitrine ou à l’intérieur de leur commerce.  
En complément l’édition de mars du Magazine du Commerce du 7e arrondissement (édité par notre 
association) se fera l’écho de cette opération sur une pleine page. 
 
Il est à souligner que cette opération s’inscrit dans le cadre d’un partenariat national regroupant la 
Fédération Française des Associations de Commerçants, de l’Association des Maires de France, du 
Conseil du Commerce de France, du CEFAC et du Crédit Mutuel. 
 
Il est à noter que cette campagne de communication  s’inscrit dans un contexte national difficile 
pour le commerce dit de proximité. Le rapport de la commission ATTALI préconise, 
notamment, la suppression des commissions départementales d’équipement commercial qui 
autorisent l’ouvertures de commerces de plus de 300 m² et assurent un équilibre entre les 
différentes formes de commerce. Le rapport préconise également la possibilité de revente à 
perte toute l’année … 
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